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Juges, médecins, chercheurs, hommes politiques, gestionnaires… Tous sont 
sommés, de plus en plus, de rendre des comptes sur ce qu’ils font. Des exigences 
sociétales croissantes mais aussi légitimes : de quel droit pourrait-on refuser de rendre des 
comptes ? 

Le constat semble banal : dans le monde du travail, lorsqu’une tâche est confiée à 
quelqu’un, une certaine autonomie lui est laissée dans la manière dont il la réalise, mais il 
faut en contre-partie qu’il rende des comptes. C’est avec le supérieur que les objectifs de 
l’action ont été définis, et c’est à lui que l’on rend compte de la manière dont l’action a été 
menée et si les objectifs ont été atteints. 

Pourtant, ce qui semble à la fois familier et évident est en fait problématique ! Quand 
on fixe des objectifs chiffrés à une personne ou à une organisation, elle s’y conforme. Mais 
conformité ne rime pas toujours avec efficacité. Par ailleurs, si l’on avait pour habitude de 
rendre des comptes à celui qui vous a confié un mandat, désormais, les dirigeants 
d’entreprise doivent rendre des comptes non seulement aux actionnaires, mais aussi aux 
parties prenantes. De même, les médecins doivent en rendre aux malades, mais aussi à la 
société dans son ensemble. 

Alors que la raison pousse à ne rendre des comptes qu’à des intervalles pas trop 
rapprochés pour avoir encore du sens, le rendu de comptes est de plus en plus souvent 
continu, confondant définition des objectifs et construction de l’action. Rend-on encore des 
compte si on le fait en permanence ? 

Au cœur de l’ouvrage : la difficile conciliation entre la nécessité de rendre des 
comptes dans tous les domaines et la prise de risque indispensable à la créativité. 

 
            « Rendre des  comptes : nouvelle exigence sociétale »  

 Octobre 2008 - 149 pages - 25 €,  Ed. DALLOZ. 
 

 LES AUTEURS 
 
� Hervé DUMEZ, directeur de recherche au CNRS, Ecole Polytechnique 
� Magali AYACHE, ancienne élève de l’Ecole normale supérieure de Cachan, agrégée d’économie et gestion   
� Dominique BARELLA, inspecteur à l’IGAS, président honoraire de l’Union syndicale des magistrats 
� Bruno S. FREY, professeur d’économie à l’Université de Zurich et à l’Institut fédéral de technologie 
� Philippe HAYEZ, ancien élève de l’ENA, travaille depuis 20 ans au sein de l’Etat sur les questions de défense et de sécurité 
� Fabian HOMBERG,�assistant à l’Institut de recherche sur les organisations et les entreprises de l’Université de Zurich 
� Corine LEPAGE, avocate à la cour d’appel de Paris, ministre de l’environnement dans le gouvernement d’Alain Juppé de 1995 à 1997 
� Henri MARES, historien du droit, professeur à St Hilda’s College, Université d’Oxford 
� Etienne MINVIELLE, médecin de santé publique, directeur de recherche au CNRS 
� Margit OSTERLOH, professeur de gestion à l’Institut de recherche sur les organisations et les entreprises de l’Université de Zurich 
� Aurore SCHILTE, élève à l’Ecole normale supérieure de Cachan, cursus en économie de la santé. 

 
 
L’INSTITUT PRESAJE (www.presaje.com)  
 

L’Institut PRESAJE est le think tank de référence pour les thématiques sociétales qui intègrent les trois 
mondes de l’économie, du droit et de la justice. Il a été créé pour offrir aux jeunes magistrats, avocats, universitaires et 
hommes et femmes d’entreprise la possibilité de travailler ensemble sur les grands sujets de société, porteurs de 
changements décisifs dans l’imbrication du droit et de l’économie. 

PRESAJE est dirigé par Michel ROUGER, président, avec : Albert MERLIN vice-président, Bernard 
DELAFAYE trésorier, Xavier de KERGOMMEAUX, Henri PIGEAT, Xavier LAGARDE, Alain BENON, Jacques 
BARRAUX, Philippe CHAMPETIER de RIBES, administrateurs, et Marie ROUGER-PERRIER secrétaire générale. 

 
 

Contact Presse :  Marie Rouger-Perrier – Institut PRESAJE – 30 rue Claude Lorrain 75016 Paris 
Tél. : 01 46 51 12 21 – 06 84 80 76 50 – E-mail : m.rougerperrier@presaje.com – www.presaje.com 

[PRESAJE : Prospective, Recherche et Etudes Sociétales Appliquées à la Justice et à l’Economie] 

 



 
 


